
Réseaux meilleures 
pratiques d’affaires 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un appui pour améliorer 
vos performances ! 

Votre entreprise fait partie du secteur 
manufacturier ou du tertiaire moteur ? 
Votre entreprise est en croissance ? Votre 
entreprise recherche une amélioration de ses 
performances ? 
Vous souhaitez implanter les meilleures 
pratiques d’un Plan d’Affaires  
International, qui vous permettra 
d’améliorer vos performances ? 
Vous êtes prêt à mobiliser votre personnel 
pour le faire ? Vous avez besoin d’aide pour le 
faire ? 

 
Comment s’inscrire ? 

Remplissez et soumettez votre formulairaire à : 
 

Sophie De Courval 
Direction régionale de la Montérégie 

450 928-7645, poste 1757 

Sophie.DeCourval@economie.gouv.qc.ca 
 
Guylène Bougie 
Conseillère en développement économique régional 
450 928-7645, poste 1761 
Guylene.Bougie@economie.gouv.qc.ca 

 
 
 

----- 

En Montérégie : débutant le 27 février 2019 
sous le thème Plan d’Affaires International 

En quoi consiste la démarche Réseaux MPA ? 

o Vous vous joindrez à un groupe de 5 à 8 entreprises de votre 
région qui veulent implanter la même pratique d’affaires que 
vous. 

o Vous participerez à une formation d’une journée portant sur 
cette pratique ouverte à deux ou trois personnes par entreprise. 

o Vous bénéficierez de 5 jours de coaching par un spécialiste afin 
de mettre en œuvre la pratique. 

o Vous aurez l’occasion de discuter de votre démarche avec 
d’autres membres du Réseau lors de deux rencontres de 
l’ensemble des entreprises du Réseau. 

o Vous aurez accès à la très riche banque de pratiques et de 
méthodes du Mouvement québécois de la qualité dont vous 
serez membre pendant la durée du projet. 

Ces services, qui se dérouleront sur une période de six mois, 
sont estimés à une valeur de 15 000 $. Vous pourrez joindre un 
groupe pour un montant de 2 070 $ plus taxes. 

La formation et l’accompagnement seront donnés par un 
expert chevronné, Karl Miville De Chene. Le tout géré par le 
Mouvement québécois de la qualité qui détient une large 
expérience de ce genre de démarche. 

Quels sont vos engagements ? 

En quoi consiste la démarche Réseaux MPA ? 

o Désigner une personne qui participera à l’ensemble de la 
démarche et qui en coordonnera les activités. Deux autres 
personnes de votre entreprise pourront participer aux activités 
de formation et de coaching; 

o S’engager dans une démarche de planification et 
d’implantation de la pratique choisie; 

o Défrayer les coûts d’inscription, de déplacement pour votre 
personnel et d’implantation de la pratique. 
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